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Présents :  

Fabre Pierre, Lesvigne Thierry, Barreau Georges,  

 

Excusés :  

Cathala André, Quéau Pierre, Cazas Olivier, Gonzalez Jean-Yves  

 

Assiste à la réunion : 

Trastet Damien  

 

 

1- Liste des arbitres ayant une licence en 2020/2021 et n’ayant pas renouvelé leur 

licence au 31/08/2021 (licence validée sur Foot2000).  

NOM PRENOM 

AHCINI SALIM 

AHMADOUN ASAAD 

AIT OUARET AMIN 

AMEZIANE YANIS 

BALKKOULA YOUSSEF 

BARREAU LUC 

BARRET PIERRE 

BATARD CLEMENCE 

BENSAAD ERAHMAOUI 

BOUAZA ADIL 

BOUMAIZ RACHID 

CALATAYUD ESTEBAN 

CAPOCCI THOMAS 

CASTAN JEREMY 

CAUX BENOIT 

CAVERIVIERE VINCENT 

CHERRAK SOPHIANE 

DAHMANI HAYANI WASSIM 

DE SMET VALENTIN 

DEBRIE NOE STANISLAS 

DEDIEU SAMI 

DEJEAN ERIC 

DEJEAN LOUP 

DEMIR MELIK 

DOUAY HOFFSTETTER FLEUR 

EL GHOURRAF KHALID 

GACHACHE THEO 

GADBOIS MOUHAMMED 

GARDE SOLEA 

GAYRAUD CHRISTOPHE 

GENEL TUGKAN 

GONZALEZ TITOUAN 

GRAU CECILE 

HADJADJ MAXIME 

HAMMOUBIYI INES 

HARAKATE KHALED 

JARDI FERNAND 

KARZOUTI YOUNES 

KOUDAD HABID 

LEFEVRE BENOIT 

LOUIS JEROME 

MONIER LUCIE 

NOUARI MOHAMED ISLAM 

OVINI HERVE 

PAGES BENJAMIN 

Commission du Statut de l’Arbitrage  
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PAOLPI PHILIPPE 

PHILIPPE FREDERIC 

POMMIERS SYLVAIN 

TRAVAIN LUCIEN 

VIDOT GAUTIER 

ZODROS JOHANN 

2- Liste des clubs non en règle avec le statut de l’arbitrage pour la saison 2021/2022 

La liste des clubs ci-dessous fait état des clubs qui ne sont pas en règle avec le statut 

de l’arbitrage en ce début de saison. Cela ne signifie pas qu’ils seront en infraction en fin de 

saison car les clubs qui présenteront aux formations d’arbitres, le nombre d’arbitres requis 

par la catégorie de leur équipe supérieure se retrouveront en règle pour la saison en cours 

(sous réserve que les arbitres réalisent les quotas de matches).  

La date butoir pour proposer des arbitres aux formations est le 31 Janvier 2022.  

 

Clubs 
N° 

Affiliation 

Catégorie 
équipe 

supérieure 

Nombre 
d’arbitres 

manquants 

Manque 
Majeur 

Commentaires  

ENT. NAUROUZE S.U. LABASTIDIENNE 506197 D1 -2   

F.C. CHALABROIS 515424 D1 -2   

LIMOUX FOOTBALL CLUB 517815 D1 -2   

RAZES OLYMPIQUE 519687 D1 -2   

A.S. BRAMAISE 519689 D2 0 -1  

U.S.A. PEZENOISE 527203 R2 SEN -1   

FOY.RUR. DE LA VALLEE DU COUGAIN 533755 D3 -1   

F.U. NARBONNE 540547 NAT3 -3   

ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DES ILES 547377 D4 -1   

F. AGGLOMERATION CARCASSONNE 548132 R1 SEN -1   

ESPOIR CLUB COURSANAIS 552043 D2 -1   

F.C. LAUQUET 553414 D2 -1   

FOOTBALL CLUB MONTREALAIS 560236 D4 -1  Club inactif 

AS DOMAIRON 560277 D3 -1 
 2ème saison : 

Dérogation Art 63 

FLEURY FOOTBALL CLUB 560279 D4 -1 
 2ème saison : 

Dérogation Art 63 

ASSOCIATION SPORTIF CULTURELLE MAHORAISE 560537 D4 -1   

OLYMPIQUE DES CORBIERES SAINT ANDREEN 564014 D4 -1   

FOOTBALL ATLAS LEZIGNAN 564062 D4 -1   

F.C. CHAURIEN 564161 D3 -1 
 2ème saison : 

Dérogation Art 63 

U. F. C. NARBONNAIS 580676 D1 -2   



 

DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 
7 Rue Haute BP 1037 11860 CARCASSONNE Cedex 

Tél : 04 68 47 39 60 – Mail : secretariat@aude.fff.fr - site internet : aude.fff.fr  

Association reconnue d’utilité publique – n° Siret : 31417707200035 

F. C. SALLELOIS 580855 U17 -1   

F. C. CORBIERES MEDITERRANEE 580919 R3 SEN -1   

S. C. SAINT MARCELLOIS 581741 U17 -1   

A. J. S. DE BAGES 582089 D4 -1   

LUC FOOTBALL CLUB 590197 U15 -1   

CARCASSONNE FUTSAL AGGLOMERATION 880775 F.SAL R1 -1   

NARBONNAIS FUTSAL SPORTING 890450 F.SAL R1 -1   

SPORTING FUTSAL CARCASSONNE  560937 Futsal Dist  -1 
 1ère saison : 

Dérogation Art 63 

FC HAUTES CORBIERES  560767 Futsal Dist  -1 
 1ère saison : 

Dérogation Art 63 

 

Analyse des changements de clubs  

 

Monsieur PIQUEMAL Pascal  

Arbitre licencié au Club du FA CARCASSONNE pour la saison 2020/2021 a demandé à devenir 

arbitre indépendant pour la saison 2021/2022.  

La demande de licence a été effectuée le 26/072021 soit avant le 31/08/2021 et selon 

l’article 35 du Statut de l’arbitrage, Monsieur Piquemal ne couvrira pas le FA CARCASSONNE 

pour la saison 2021/2022.  

 

Monsieur CAILLAUD Stéphane  

Arbitre licencié au MONTREAL OLYMPYQUE pour la saison 2020/2021 a demandé à devenir 

arbitre indépendant pour la saison 2021/2022.  

La demande de licence a été effectuée le 13/09/2021 soit après le 31/08/2021 et selon 

l’article 35 du Statut de l’arbitrage, Monsieur CAILLAUD couvrira l’OLYMPIQUE MONTREAL 

pour la saison 2021/2022.  

 

3- Liste des arbitres ayant une licence dans un club mais ne couvrant pas le club pour 

la saison 2021/2022 

Vu le PV de la Commission Statut de l’Arbitrage du 22/09/2020, les arbitres figurant dans la 

liste ci-dessous sont licenciés dans leur club sans pour autant le couvrir pour la saison 

2021/2022 au regard du Statut de l’arbitrage : 

- CHAUBELL Franck, E. Naurouze Labastide  

- DERTU Michel, Limoux FC  

- KHOUCHANE Nasser, Limoux FC 
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel (Article 8 paragraphe 3 du statut de 

l’arbitrage), dans les conditions de forme et de délais prévus par l’article 190 des règlements 

généraux de la 3F. 


